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VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 6 juillet 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric  SERRA,  Najoua
AYACHE, Isabelle GAUTELIER, Bernard CHIPIER, Marie-Claude MASSON, Bruno
ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Marie  Line
JULLIEN,  Christian  GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  Pia  BOIZET,  Martine
NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Magali  LANGLOIS à Xavier ODO, Guillaume  MOULIN à Najoua AYACHE, Irène
DARRE à  Marie  MARTINEZ,  Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud
TREDEZ à Georges BURTIN, Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à Maxime MONTET,
José PIERROT à Laurent SERVONNET, Catherine VERZIER à Pia BOIZET, Céline
LAVILLE à Martine NAZARET, Djamal MESAI MOHAMMED à Bernard CHIPIER

RÉDUCTION DE CAPITAL DE LA SPL D’EFFICACITE ENERGETIQUE (SPL
OSER) ; AUTORISATION AU REPRÉSENTANT À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
EXTRAORDINAIRE ; RACHAT DES ACTIONS PAR LA SOCIÉTÉ EN VUE DE
LEUR ANNULATION ; 

La  SPL  D’EFFICACITE  ENERGETIQUE  (SPL  OSER)  a  été  constituée  afin
d’intervenir  exclusivement  pour  le  compte de ses  actionnaires  pour  réaliser  des
opérations d’amélioration des performances énergétiques de leurs immeubles.

Cependant, certains actionnaires de la société ne travaillant plus avec elle depuis
plusieurs années, et l’un d’entre eux a fait part de sa volonté de sortir du capital
social.  Si  le  principe  général  est  l’interdiction  pour  une  société  de  racheter  ses
propres actions, l’opération est autorisée dans certains cas particuliers, et pour celui
qui  intéresse  la  SPL,  à  la  condition  que  les  actions  rachetées  soient  annulées
immédiatement (articles L. 225-206 et L. 225-207 du code de commerce). De plus,
la  période  de  cinq  ans  d’incessibilité  temporaire  conclue  au  titre  du  pacte
d’actionnaire (article 9) est aujourd’hui expirée.

 Pour ces raisons, le conseil d’administration de la SPL réuni le 26 mars 2018 a
décidé de convoquer une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la
société, afin de décider une réduction de capital non justifiée par des pertes par voie
de rachat d’actions par la société en vue de les annuler aux conditions suivantes
(sachant que l’acquisition d’actions par la société ne peut avoir pour effet d’abaisser
les  capitaux  propres  à  un  montant  inférieur  à  celui  du  capital  augmenté  des
réserves non distribuables) :

- le nombre d’actions dont le rachat est offert s’élève à 15 000,

- le prix de rachat est fixé à la valeur nominale, soit 10 €,

- le  délai  pendant  lequel  la demande de rachat  peut  être formulée par les
actionnaires est fixé à 20 jours (article R. 225-154 du code de commerce), à charge
pour ceux ne souhaitant pas l’accepter de rejeter l’offre,

- le rachat se fera en une seule fois, dans un délai de 3 mois, en espèces, par
prélèvement sur le compte « autres réserves ».

Cette  assemblée  autorisera  le  conseil  d’administration  à  fixer  les  conditions  de
rachat  des actions et  leur annulation,  constater  la réalisation de la  réduction de
capital et procéder à la modification corrélative des statuts. En application de cette
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autorisation,  et  conformément  aux  dispositions  du  code  de  commerce,  le
conseil d’administration proposera à tous les actionnaires de la société une
offre d'achat de leurs actions, à concurrence du nombre d’actions décidé par
l’assemblée.

A l’issue du délai  de 20 jours,  hormis le  cas où les demandes coïncident
exactement avec le nombre d’actions offertes au rachat, deux hypothèses se
présenteront :

- si les demandes présentées excèdent le nombre d'actions à acheter,
le conseil procédera à la réduction en appliquant, pour calculer le nombre des
actions  rachetées  à  chaque  actionnaire  demandeur,  le  rapport  entre  le
nombre d’actions possédées par cet actionnaire et le nombre total des actions
possédées par les actionnaires vendeurs ;

- si,  en revanche, les actions présentées à l’achat n'atteignent pas le
nombre d’actions à acheter, le capital sera réduit à concurrence des actions
offertes.

Il  convient donc de délibérer sur le rachat par la société d’actions dans le
capital social de la SPL D’EFFICACITE ENERGETIQUE (SPL OSER) en vue
de leur annulation ;

Il convient également d’autoriser notre représentant à l’assemblée générale
extraordinaire de la SPL D’EFFICACITE ENERGETIQUE (SPL OSER) à voter
en faveur de la réduction de capital dans les conditions qui viennent d’être
exposées,  et  de  l’autoriser  par  conséquent  à  déléguer  au  conseil
d’administration l’organisation de la réduction dans la limite de 150 000 euros
et la modification corrélative des articles des statuts relatifs au montant du
capital social.

Sur proposition du Rapporteur et après avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu,  le  code général  des  collectivités territoriales  et  plus  spécialement  son
article L. 1524-1 ;
Vu, le code de commerce et plus spécialement ses articles L 225-206 et L.
225-207 ;

AUTORISE son  représentant  aux  assemblées  générales  de  la  SPL
D’EFFICACITE  ENERGETIQUE  (SPL  OSER)  à  voter  en  faveur  de  la
délégation  par  l’assemblée  générale  au  conseil  d’administration  de
l’organisation de la réduction de capital non justifiée par des pertes par voie
de  rachat  d’actions  par  la  société  en  vue  de  les  annuler  aux  conditions
suivantes ayant les caractéristiques suivantes :

 Montant maximum de la réduction de capital : 150 000 euros (150 000
€) amenant le capital de 10 855 050 € à 10 705 050 € ;

 Prix de rachat : dix euros (10 €) par action ;
 Modalités du rachat : en espèces, par prélèvement sur le compte «

autres réserves » ;
 Délai pendant lequel la demande de rachat peut être formulée par les

actionnaires : 20 jours ;
 Ladite délégation comportant pouvoir pour le conseil d’administration,

de procéder au rachat des actions et à leur annulation correspondante
en une seule fois et dans un délai de 3 mois, constater la réalisation
de la réduction de capital social, procéder à la modification corrélative
des statuts, et au vu des oppositions éventuelles, de réaliser ou non
ladite  réduction,  selon  les  modalités  ci-dessus,  ou  en  limiter  le
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montant.

DECIDE de ne pas donner suite à la proposition de rachat d’actions faite par
la société à ses actionnaires aux conditions définies ci-avant

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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